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PRIVILEGES ET PRÉSÉANCE

Le soussigné a l'honneur d'attirer l'attention de VotreHonneur sur une série de faits et de rep.-sentations qui,

provinciales" ^ ^^'''' ^'""''^^ P°"' "°' institutions

Les difiérentsdéc.els du Bureau Colonial de Londres les
décisions de la Cour Suprême et de certains tribunauxdu Canada, les doutes ouvent émis par les Ministresae la Justice qui se sont succédé à Ottawa relativement aux

In^ZV-'^ w^'' -^^
"^f"''^

"^^^ gouvernements locaux, ont eupour résultat, sinon d'amoindrir les institutions provincialesau moins de les placer soul un jour défavorable
'

Des 1869, les autorités fédérales ont refusé aux Législatures

J^dntt'rt ^ ?"''T J««
P^^ilèges et immunitéfque pos!sedent les Chambres de la Puissance

; et le rang que lesaiito-
rites impériales ont assigné aux membres des Conseils Exé-
cutils et des Législatures des Provinces dans l'ordre de nré-
séance constituent^ pour les Provinces un état d'infériorité
très préjudiciable a la bonne administration des affaires
_

11 est difficile de croire que l'intention du Parlement
impérial, en constituant la Confédération des Provinces de
1 Amérique Britannique du Nord, ét^it de refuser aux insti-
tutions provinciales les attributs de l'autorité suprême con-
férée aux colonies et de les exclure de l'idée qui forme lepremier Considérant de l'Acte Impérial de 1867, savoir le
aesir de créer une constitution reposant sur les mêmes principes

dn'pf'iôr-Jf-^T''^'"'-" /L">^ pas doute que l'intentiondu Pacte fédéral conclu en tSGa entre les Provinces qui dési-
raient se confédérer était de donner autant d'importance
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d'autorité, de majesté aux Ijégislatiiros locales qu'au Parle-

ment fédéral. La clause 2ème de ce pacte dit eu effet " que

le meilleur système de fédération pour les Provinces de fAmérique

Britannique du Nord, le plus propre à protéger les intérêts des

diverses provinces serait UN gouvernement chargé de con-

trôler les choses communes à tout le pays et des goijvbrnemknts

locaux lesquels seraient chargés du contrôle des affaires locales

dans leurs sections respectives^
La phraséologie môme implique, non pas la subordination

d'un pouvoir à l'autre; mais une coordination de pouvoirs

distincts, existant indépendamment les uns des autres dans

des sphères différentes, mais aussi importants les uns que les

autres. Cette coordination de pouvoirs est, du reste, le propre

des institutions fédérales. Si les provinces n'avaient pas sou-

haité de garder dans leurs limites et sous leur contrôle

exclusif une partie de cette autorité suprême que la Couronne

anglaise leur avait accordée, elles n'auraient pas demandé la

confédération, mais l'union législative. Car, il est évident

qu'il eut encore mieux valu pour elles assurer pour leurs

intérêts locaux l'intervention directe de l'influence souveraine

dans la législation > me avec l'union législative, que de

reléguer ces intérêts dans une organisation secondaire,

dénuée d'importance, qui porterait le nom de confédération,

mais qui ne serait, au fond, qu'une institution municipale.

Avant la Confédération il n'y avait qu'une autorité, autour

de laquelle tout gravitait, savoir l'autorité de la Reine repré-

sentée car le Gouverneur. Il s'agissait par la Confédération

non pa's de faire disparaître la moindre parcelle de cette

autorité ; mais de la rep-'rtir d'une autre manière et de clas-

ser les pouvoirs différemment. C'est pourquoi ces pouvoirs

n'existent pas l'un dans l'autre : mais l'un à côté de l'autre.

Seize sujets d'administration publique ont été soustraits à

l'une de ces organisations pour être confiés exclusivement à

l'autre, c'est-à-dire à la Législature locale. 11 y a notam-

ment dans ces seize sujets la propriété du sol et des terres

publiques, tout le droit civil, l'administration de la justice,

avec la création et la tenure de toutes les charges qui en

dépendent et des institutionj pénales qui s'y rattachent. On
ne saurait nier que la Reine est la propriétaire de toute la

fortune nationale de même qu'elle est la source du droit et

de la justice. Or, cette clause 92 dispose à la fois d'une grande

partie de la fortune publique et de presque toute la fortune

et de toute la liberté des particuliers. Comment pourrait-on

exclure l'autorité de la Reine de l'application de ces pouvoirs

qui dérivent essentiellement du souverain ? Avant la Con-
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fédération toutes les fonctions publiquos énnmerées dans la
clause 92 étaient remplies, au nom de la Reine, dont l'auto-
rité intervenait constamment. Prétendrait-on que la Reine
A voulu se dépouiller de cette portion considérable de sa
souv^r i'ieté en faveur des provinces ? C'aurait été sans
néce,' ît sans à propos lui imposer un sjicrifice d'attributs
que

I ji iv nne ne songeait à exiger. Et s'il était vrai que les
Législatures locales ne peuvent pas représenter la Reine dans
l'administration des pouvoirs qui lui sont conférés par la
clause 92, il y auraii tout simplement une diminution d'au-
torité qui ne profiterait à personne, car la Reine serait privée
de pouvoirs qu'elle avait avant la Confédération, tandis que
le Parlement fédéral ne peut toucher ni de près ni de loin à
ces 1 6 sujets de législation et d'administration et ne peut exiger
des Provinces qu'elles administrent ou fassent des lois en son
nom. L'on arriverait à cette alternative, ou ridicule, ou pé-
nible, que les provinces sont des états aussi indépendants de
l'autorité impériale dans l'exercice de leurs pouvoirs qu'au-
cune puissance européenne ou qu'elles n'ont d'autre prestige
que celui de simples municipalités. Dans le premier cas,
l'on aura diminué l'autorité de la Reine, dans le second l'on
aura enlevé aux citoyens de l'Amérique Britannique du Nord
des privilèges dont ils jouissaient avant la Confédération,
savoir, celui de se gouverner au nom du souverain anglais,
de SB reclamer de sa protection et de sa toute puissance,
et de mettre sous sa garde leur» biens les plus pré-
cieux, savoir leur liberté et leur fortune. Il est impossible
de soutenir que l'Acte de la Confédération a pu diminuer
l'autorité de la Reine et comme le disait Lord Granville dans
sa dépêche du 23 août 1869 à Sir John Young le pouvoir rési-
dant en Sa Majesté lors de la passation de cet Acte ne peut avoir été
enlevé par aucune implication venant d'aucune section de cet
acte.

Malheureusement l'Acte Impérial de 1867 est rédigé dételle
manière qu'il laisse de grands doutes à ce sujet. Le soin qu'il
prend en précisant que la Reine fera partie du Parlement
fédéral et l'oubli qu'il fait de ce nom en parlant des législa-
tures locales font croire à un certain nombre que l'on a voulu
refuser aux Législatures locales le caractère de solennité qui
accompagne toujours le nom de la Reine. Egalement, le soin
que l'Acte de 1867 prend de permettre au Parlement de la
Puissance les pouvoirs, privilèges et immunités de la Chambre
des Communes de la Grande Bretagne contraste avec l'omis-
sion de la même clause relativement aux Législatures locales.

Si l'on remonte à la source des changements constitution-
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/ nels de 1867, savoir le pacte fédéral de 1865,ron pourra Deul-être mieui saisir la pensée des auteurs de lA loi, Var le p?o et

1
ités, en sorte que, dans 1 idée primitive, on n'a pas fait dedistinction entre l'un ou l'autre pouvoir. Cette clause » Mé

ajoutée pins tard au Bill ImpériSl et il est permi, de%*o? ^que c est par oubli que la mèir.e disposition n^lTèâvéll^pour les Lpgislatures locales. Dans'^l'idée des pffiemenS nrovinciau.xqui ont adoptéen 1865 le pacte fédéral,' i^yapardedifTerence indiquée entre le pouvoir législatif de la P^uis^sanceet celui des Provinces. Outre cette clause 2 du Préambuleqm désigne par un même mot U gouvernement pour les choses

locTs"on%'oiïm.P 1

P'^^, "' ^'s gouvernements pLr les choselocales, on voit que les auteurs du pacte fédéral emoloientles

datse e'dît'r'l''
Législature com'me synonimes^Srfàus Laclause 6 dit qu i y aura pour toutes les provinces fédérées uneligtslature ou parlement fédéral. La clause 16 appelle le Parle-ment de la Puissance Z^^/./a/«.. fédérale. La cEe 41 dUqueles gouvernements et Ic^pariements des diverses provinces liront

iSr' Ti.
Les clauses 50 et 51 parlent de'^^out S 1 de kLégislaturefedéraie. La distinction que l'on a voulu faire denuisentre les termes Parlement et Législature pour inférer queffi!tonte de l'un était moindre que l'autorité de l'autre n'est

coiYéd'rrrnTc'À'"^''"^^" '^ ^^"^ ^"i ont detandVla
miP nf ^^^ ^

^'' sur cette intention, qui n'est ni équivo

Cande d'S H''?"'^'^^r^'-^°"'
*î"^ doivent reposer touU3

Sselnlf d interprétation ou toute ordonnance quipuisse rendre justice aux provinces. La force des choses impl.que l'intervention du nom de Sa Majesté dans tous les acS
rpîr.fn"''

^'' Législature et des goi/vernemen s coloniauxC est ainsi que la clause 72 de l'Acte de la confédération di

2uat e^m°"'f
^'^''^''''^ ^' ^'''^'' '' composera de vïngt-quatre membres qui seront nommés par le Lt.-Gùuverneurau nom de la ^««., par instrument sous le grand sceau deQuedec La clause 82 dit également que le Lt.-Gouverneurd Ontario et de Québec devra de templ à autre, a« ZT /a •

^««.,par instrument sous le grand sceau de la pîorhicem rli?r. \^'TÎ"^^^'
Législative de la Province La clause'134 d que les Lt.-Gouverneurs d'Ontario ei de Québec pourront ;' chacun nommer scus le grand sceau de la Province ïesfonctionnaires suivants qui resteront en charge durantbon plaisir, savoir le Procureur-Général, le Se?rét^ïe ëregistraue de la Province, le Trésorier de la Provfme t

vlfS^lt iflT:^ ^' ^'
"ÏT'i^""^'

'' '' Commîssairl'delagricultuie et des Travaux Pubhcs et, en ce qui concerne
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Québec, \e Solliciteur Générai." U clause 77 a égalemont pour-
vu à la nominalion de l'oraleiir du G)nseil Législatif sous /e
granisceauàe la Province. Le soussigné n'a pas besoin d'insister
sur le fait qi:e le grand sceau est l'embir^me d.- la souverain.'té
dans les colonies, /<> seul instrument, comme disent les autorités
constitutionnelles, par lequel dans les occasions solennelles peut se
manifester la volonté du souverain. C'est la signature de la
Reine et l'on ne peut pas dire, après cela, que les insti-
tutions locales ne la roprésentent pas dans leurs actes
ofïiciels. Quand en 1869, Sir John A. MacDonaH, alors
ministre de la justice, a, dans son mémoire du 25 juin
a Sir John Young, Gouverneur du Canada, suggéré a\w
comme les Lt.-Gouverneurs ne sont plus nommés par

ba Majesté, mais par le Gouverneur-Général en conseil on
pourrait arguer que les grands sceaux des Provinces di-vraieut
être établis et gravés par le Gouverneur en conseil de lamôme manière que Sa Majesté ordonne un grand sceau pour
le Canada," le comte Granvillo alors ministre des colonies a
répondu dans sa dépêche du 23 août 1869: " Je n'ai pas le
moindre doute qu'en Sa Majesté seule réside un pouvoir sem-
blable relativement aux grands sceaux d(^s Provinces du
Nouveau Brunswick et de la Nouvelle Eco«se." Il est vrai
qiie la clause 139 donne le pouvoir aux Lt.-Gouverneuis
d Ontario et de Québec de changer les sceaux

; mais ou v voit
clairement que c'est une délégation du pouvoir souvera'in et
l'on doit inférer de là que Sa Majesté a voulu donner aux
Législatures locales la même autorité qu'elle a conférée au
Parlement fédéral dans leurs sphères respectives, p;irce qr-
les sceaux qui leur donnant l'existence viennent de la mèr.
niain et de la môme manière. La Reine n'a p;ts fait la moindre
distinction à ce sujet; c'est dans la môme leltre ou'elle a
transmis ces instruments de sa souveraineté. " Avec'ies pré-
sentes vous recevrez cinq sceaux préparés d après nos ordres
pour l'usage de notre puissau ;e du Canada et des Provinces
d'Ontario, Québec, Nouvelle Ecosse et Nouveau-Brunswick
respectivement. Notre volonté et bon plaisir, sont, et par les
présentes autorisons et ordonnons que ces dits sceaux soient
respectivement mis en usage pour notre service dans nos
susdites Puissance et Provinces Donné en notre cour en
notre Palais d'Osborne, Ile de Wight, lelTcme jour de mai
I«b9, dans la 32me année de notre Règne."

C'est sur la réception de cette lettre (jue Sir John A. Mac-
Donald crut de son devoir d'attirer l'aitentioii des autorités
impénales sur la question de savoir si daprès Pacte de r Amé-
rique Britanique du Nord de 1867 et daprès le changement apporté
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(fam la position de ses provinces par le dit acte le pouvoir d'établir
les grands les grands sceaux pour ces provinces ne réside pas ailleurs.
La réponse du bureau Colonial décide, aux yeux du soussi-
gné, toute la question eu litige. Elle établit, du coup, que les
provinces ne dépendent en rien de la Puissance et que, quoi-
que les lieutenants-gouverneurs soient nommés par le gou-
verneur en conseil, ils ne tirent pas leur autorité de celui ci,
mais de la Reine directement, qui la leur transmet avec le
sceau et qui prétend se réserver pour elle seule ce pouvoir de
transmission. Le pouvoir looal est tellement indépendant
du pouvoir fédéral, que c'est an lieutenant-gouverneur que
la Reine accorde le pouvoir de changer ces sceaux et non au
Gouverneur-Général. Ce qui établit, au-delà de tout doute,
la prétention émise plus haut par le soussigné que ni le Gou-
vernement ni le Parlement fédéral ne peuvent exiger l'emploi
de leur nom et l'invocation de leur autorité dans la Législa-
ture provinciale. Les deux pouvoirs sont indépendants l'un
de l'autre; le seul lieu apparent de suDordination de l'un à
l'autre, est la nomination du lieutenant-gouverneur par le
Gouverneur; mais cette nomination n'est que l'etfet d'une
délégation spéciale de pouvoirs faite par la Reine, et le lieu-
tenant-gouverneur est tellement le représentant de la Reine
que c'est au nom de celle-ci qu'il reçoit sa commission.
Puisque les Chambres provinciales sont convoqui^'csaw nom de
la Reine., au moyen de l'instrument qui est l'emblème de la
souveraineté, il est évident que l'intention de la loi était d'y
faire représenter la Reine par le lieutenant gouverneur. Cette
prétention semble de prime abord contredire la clause 90 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord qui recommande
de substituer le Lt.- Gouverneur de la Province au Gouverneur-
Général, le Gouverneur-Général à la Reine et au Secrétaire
cfEtat, un an à deux ans et la Province au Canada dans toutes
les clauses relatives aux bills d'appropriation et d'impôts., à la
recommaudation des votes de deniers, à la sanction des bills, au
désaveu des actes, à la signification du bon plaisir quant aux bills

réservés Qi c'e?,\, eu exerçant jusqu'à l'extrême ce mode de
substitution que la Cour Suprême d'Ottawa est arrivé à la
conclusion que l'Acte de 1867 disait par cette clause 90 ;

" CL.vusE 55 : Lorsqu'un bill voté par les chambres du parle-
ment sera présente au Lt. Gouverneur pour la sanction du
Gouverneur, le Lt.-Gouverneur devra déclarer à sa disciélion,
mais sujet aux dispositions du présent acte et aux instructions
du Gouverneur, ou qu'il le sanctionne au nom du Gouver-
neur, ou qu'il refuse cette sanction ou qu'il réserve le bill."

I/oubli que l'on a fait de substituer quelque chose au mot
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hnthmfHt iiuliirup assoz ro qu'il y a d'incoinplot dans celto

C^S^l 1 ^!^aUm>. C'4 éJlenuMU par in.lnclu.n que

Ku%nH.laroîomol^/«/W/^ dout il n'est pas question dans

•ï expressions à chanK^T. Mais si l'on veut nppl'l
'"y; ^j;

.":>;»?

en entier ou arrive à la clause sui^nhere qu s<i t .
?)b.

îirsn èleLt.-Gonveruenranra donné sa sanrlion a un b.ll

T^Ù^l.Gouverneur^ il devra à ^-^^^^^^^^^f^.^;
rable transmettre une copie authentique de 1 acte .ai (,ouver-

\7ur Si \^,C^ouverneur en conseil dans l'année après -lue le Gou-

verneur l'aura reçu juj^e à propos de la
«^««^^l^-J'l^.^':'; ';.^,^^^;^ j.

accompagné d'un certificat du Gouverneur <'<j» '^ 1 '

"Vn;'*^
.«^

Où il aura reçu l'acte, étant siguihe par e l|-^«
,^'''.^; .

'

par discours ou me.s:.go, à chacune des
J;»;'^"'^^

«^^^" *^:"i\^

ment ou par proclamation, aunullera 1 acl^ a compter ûu

^^ÏJo^ne'Sl^rJvS'qne la danse 90 a oublié do rem-

nlacer des mois qui devraient l'être, ou peut tout aussi bum

férer qu'elle a oublié d'empêcher la snbslilutiou de certains

mots qui devraient rester. Au nom de la Reine est une phrase

hicicUn te qui pourrait rester dans l'un comme dans l'autre

cas et il est probabl.> .jne l'on ue voulait changer .jne e terme

nrincinal dans chiuiue clause pour in.liquer que le Lt.-bou-

Çerueilr aurait à ren\plir les mêmes fonctions '!"«_ « ,<;;o;;-

verneur, savoir sanctionner au nom de la Heine. 1 n «i U

iamais venir à l'idée du législateur de mettre dans le statut

Ime^.fause d'uu style aussi inexact. Celle interpretaliou de a

clause 90 est tout à fait légitime et mettrait plus d harmonie

dans la rédaction .h; l'acte Impérial. Puisque le Conseil Légis-

latif est institué a:i nom de la Reine, puis que les chambres

sont couvoiiuées au «^/« </Wa ^--/«^ cesl-a-dire qu elles sont

sommées dJ délibérer au nom de la Reine, il est naturel que ce

soit la Reine qui coulirme leurs délibérations et leur donne

concé Autrement, une ant^-ité inférieure pourrait u importe

quand frustrer les vues o la Souveraine et renvoyer es

"hambres qu'elle aurait convoquées. Il ne faut pas oublier

non plus, que les clauses 05 de l'Acte impérial dit ce qui suit

des Lieutenanls-Gouveriieurs :

^^ Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui — pai

aucun acte du parlement de la Grande-Bretagne et d Irlande, ou

du parlement du Royaume- Uni de la Grande Bretagne ou de la

législature du Haut-Canada, du HasCauada, ou du Canada,

avant ou lois de l'Union-étaienl conférées aux gouverneurs

etlieutenauls-gouverneurs, ou pouvaient être par eux exer-

cées de ravis, ou de l'avis et du coiisoutemeiU des conseils

exét'utifs respectifs de ces provinces, on avec lu coopération
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l'ilfLT'"'"''
°" '^''"'"" "'""^•'''' de membres do ces ron-

jtiiis meninies, ou par le luMiteuant-KOUverneiir MiHivirln»!

ment hrl^n ^'"' autorité qui a été conférée par le parle

en aucune manière. Quaud même ^ voudrai fSrcertle tenant-gouverueur à sai.ctiouner les loi provinciales aunom du Gouverneur comme chef de rExécutffié?àî
i np

en^ml'.'^'*
P''' ^"^''^"^ ''^ soussigné concède que sMe' eutenantgouverueur sanctionnait cA lois au nom du ^onip

?a"darrTnrr''"''"' ^f
''-^ ï^*^'"^' elles seraient 41^:car, aans ce cas. a npi-«nnnn (A ^.. ..

"""nubs,

C'en rJprSë;T„ ,rR:;„e 'J|,::i?rrS-e^^^

bres^d^Si'^nl ^"''^i^
environné la convocation des Gham

LActe de 1867 i„sliiuo également pour les provinces „„
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Eniivoir executif, qui devra aviser les lieutenants-pouvcrnours.
lr,le pouvoir exô(;iitif,qiiel qu'il soit, est conoeiitiô tout entier

dans la Reine. In the Crown is vested the whole executive power,
voilà uii auxiotrif de la coustitutiou anglaise, et comnio nulle
part l'Acte du 18^57 institue ou déliuit le pouvoir exécutif di's
provinces, c'est qu'il le suppose déjà en existence ; c'est qu'il a
eu précisément rintention de redistribuer tout simplement les
pouvoirs déjà existants. N'est ce pas pour :ela .jue la clause
9 dit qu'à la Reine continueront d'tHre et sont par le présent
attribuéi le gouvernement et le pouvoir exécutif du Canada,"
tandis que la clause 135 dit que " tous les droits, pouvoirs,
devoirs, fonctions, obligations ou attributions conférés ou
imposés aux gouverneur-général, solliciteur-général, secré-
taire et régistraire de la Province du Canada, ministre des
finances, commissaire des terres de la Couronne, commissaire
de» travaux publics et ministre de l'agriculture et des travaux
publics et receveur-général lors de la passation du présent
acte. seroil conférés ou imposes à tout fonctionnaire
qui sera nommé par le lieutenant-gouverneur pour l'exécution
de ces fonctions ou aucune d'v 11 ;s?" On ne peut plus claire-
remeut exprimer l'mtention dos autorifés impériales de con-
sidérer les gouvernements provinciaux après I8G7 comme la
continuation des gouvernements des provinces avant la Con-
fédération dans la sphère de leurs opérations et comme ceux-
ci étaient assistés de rautor;té souveraine dans leurs délibé-
rations, ceux qui les continuent doivent avo i les mêmes
attributs.

Ces considérations générales conduisent à une double con-
clusion.

lo. Les législatures locales, siégeant et agissant au nom do
la Reme, devraient avoir les privilèges et immunités dont
jouissent le Parlement anglais ou la Chambre des Communes
d'Ottawa.

2o. Les officiers exécutifs des provinces, les ministres
provinciaux ainsi que les membres des Législatures devraient
être traités dans l'ordre de préséance, comme les officiers
exécutifs et les membres de la Puissance.
Sur le premier point, il y a déjà eu des doutes sérieux.

L'acte passé eu 186!) à ce sujet parla Législature de Québec a été
désavoué, quoiqu'il ne contieiuie rien de plus que les pou-
voir» définis par le Parlement d'Ottawa ; un autre acte adopté
l'année suivante, avec des pouvoirs moindres, n'a pas été pré-
cisément désavoué, mais les autorités fédérales ne l'ont que
toléré, en enregistrant dans la correspondance officielle à ce
sujet la condition qu'il subirait selon l'occasion et au désir
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des citoyens intéressés à le contester le sort d'une décision
judiciaire. L'expédition des affaires parlementaires a déjà
été entravée à ce sujet. Des témoins qui ont refusé de com-
paraître devant la Gliambre d'Assemblée se "sont prévalu de
ces doutes pour attaquer l'autorité de la Législature et, en
certains cas, ont obtenu de la Coui- leur mise en liberté sur
habeas corpus. D'autres provinces se sont également vues dans
l'impossibilité de faire respecter leurs règles disciplinaires,
et finalement la Cour d'Appel de la province de Québec, en
donnant gain de cause aux prétentions de la Législature, n'a
eu d'autres ressources, pour arriver à ce résultat, que de
mettre de côté les précédents créés par les tribunaux impé-
riaux dans ces questions sur le principe qu'un corps important
comme Us Législatures doit avoir les pouvoirs nécessaires pour
atteindre ses fins et que les privilèges qu'elle réclame sont de mère
incidents of the powers vested in ihem and without which they could
notproperly exercice the duties devolving upon them. Quoique cette
décision donne un avantage momentané à la Législature, il

est impossible d'oublier que le sort de cette Législature est
soumis au bon plaisir d'un tribunal qui peut modifier ses
vues dans une modification de personnel, et les pouvoirs de
l'Assemblée Législative ne devraient pas dépendre de l'appré-
ciation de quatre hommes, d'autant plus que pour arriver à
ces conclusions ils ont du contredire la doctrine émise par le
Conseil Privé qui a déjà déclaré sur ces questions mêmes
que "a suprême Législative Assembly of a Colony does not
possess as a légal incident the power of arrest ivith a view
of adjudication a contempt committed out of the house. (Kielly
vs. Carson, 4 moo. p. c. c. 63; Fentnn vs. Hampton, 11,
idem, 347; Doyle vs Falconer, L. R. 1 p. c. 328)" Il
est même arrivé que depuis cette décision de la Cour
d'Appel, dans la Province de Québec, la Cour Suprême
a prononcé contre les Législatures locales. Dans l'affaire de
Landers vs. Woodworlii, elle a, en janvier !878, décidé
que "-yAssemblée Législative de la Nouvelle-Ecosse, en l' absence de
dispositions spéciales, n'a pas le pouvoir d'enlever de son siège un
?nembrepour mépris de la chambre:' Le Juge-en-Chef de la Cour
Suprême d'Ottawa, en rendant son jugement a émis la
remarque suivante :

" In jact the practice and principleslaid
down by, and actod ou, in the British House of Commons
in référence to its privilèges, seem to hâve been instinctivelv
adopted by ail Législative todies modelled on in the british
System possessing sunreme législative authority,however limi-
ted its sphère, as incidental and necessary to the exercise of
their high fonctions

; and I must confess that it is with the



— Il —

greatest reluctance I recède from the opinion which prc-

vailed so universally and for so long a lime and was sustai-

ned by such high auLhorilies. I nevertheless feel compelled

to yield to the high authority of Kielly vs. Carson, decided

by Jndges of such very greal accumen, «n due considération

and after so full argument, and followed and approved of, as

it as been, by the Privy Council in ail cases brought before

Ihat tribunal in which the question has been raised and

by the judicial décision in ail the colonies that I am aware

ot, except in the case of Ex-parte Dansereau in the Province

of Québec, vvhere the décision of the Court of Qiieen's Bench

seems fnlly warranted by the terms of the provincial statute."

Il semble au soussigné qu'après ce jugement il reste bien

peu de garanties pour la reveridication des privilèges de l'As-

semblée Législative de Québec, p [ue l'un des juges mêmes
qui ont donné gain de cause u ^ Législature dans l'affaire

Dansereau, Son Honneur le Juge Taschereau, a, en quelque

sorte, renversé sou opinion dans la cause de Landers vs.

Woodworth en disant sur Id banc, comme juge de la Cour

Suprême: "1 am forced to submit to this jurigmenl of the

highest tribunal of England in Doyle vs. Falconer. This

judgment being the last on the subject is bending on this

Court I therefore déclare, though most unwillingly^ in

favor of a confirmation of the judgment appealed from."

ii'aulorilé apparente du statut provincial de 1870, ne saurait

être un sujet suffisant d'assurance puisque le Gouvernement
fédéral s'est déjà exprimé en ces termes à ce sujet dans un
rapport du Conseil Privé en date du 24 oct. 1870 : " That

which respects to chapter 5, entilled " An Act to uphold the

authority and dignity of tke houses of the Québec Législa-

ture and the indépendance of the members thereof, etc., he

has great doubts whelher Ihe Législature has jurisdiction,

for reasons anologous to those contained in his report on the

dissallowance of the Act of the previous session entitled " An
act to define the privilèges, etc." That as, however, the Act

in question contains provisions necessary to uphold the au-

thority and dignity of the Provincial Legislatuie, he deems

it inexpedient to iiùerfere wilh the opération of the Act and

therefore recommends that it should also he lefl to its opé-

ration // being, ofcourse, open to any parties mffecied by it to dispute

before the légal tribunals the comtitutionality of the Act.'' W est

digne de remarque qu'en rendant son jugement dans l'affaire

Dansereau, la Cour d'Appel, ignorant celte réserve du gou-

vernement fédéral, a assumé que les autorités de la Puissance

avaient pleinement approuvé et sanctionné le statut de 1870,
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et a fait de cette supposition l'un des motifs ds son iueementLe soussigné est d'opinion qu'en présence de ces p Sents
'tre e^nô'Jée^î^'^H ''''''T'^

^' législature ne d'evrak pa

meuxdTnnl ..h''"''^''^"'^,^'' ^^"^ ""« autorisation

n^ .? ',''^'^? fl'^'^stion vitale devant les tribunaux

lni?l« t^Ph'"*^
"ï" "" ^?"' ^«^ choses qui dépend du bon vou-loir des tribunaux et q-- ne peut que se présumer so t oaraua ogje soit par le sentiment de la nécessité. esTToi. d'êtreconsidère comme satisfaisant, car les droits ne se présument

dïn cortfpfr' ï']f
P^^'- /-^"'-^losie et ne s'éteSdent pasa un corps al autre. Il est imprudent de ne pas soneer àremédier a cet état de choses, au lieu d'atteudre^ne cXns

S^alemenr.tan^^
1''"^?"''' ''' ^^S-l'''l"res'pourrairê?relataiement attaquée dans des circonstancps désastreuses oourle bien public. Puisque le Parlement anglais ffuS à prODosde couferer les graves intérêts énumérél dans^ a° claLeÇaux Législatures locales, il ne saurait y avoii d'object on à lesinvestir de tous les pouvoirs nécessaires à u corpi déïbéranet a es faire profiter de la sagesse que les siècliï on accumu ee dans la pratique parlementaire anglaise II y a assez"dP frein et de contrepoids dans le mécanisme de la confédlraon pour mettre les citoyens à l'abri des abus d^pouvoirs etlin est pas aisé de soutenir que le pays n'y gagnera tôas àposséder dans toute sa perfection le système pLlemen^airequi fait l'admiration du monde entier^ Mais iU'yTpasïe

ïmptJlt lle^^''
'^"^ ^'^ ^^^^ -^ amendement àîïcl:

Le soussigné n'attache pas moins d'importance à la questionde préséance qui, telle quelle est, amoindrit les institmionilocales en plaçant les membres du Conseil Exéat e

°"'

membres de la Législature au bas de l'échelle. Gomme lesoussigné crmt l'avoir démontré, le pouvoir fédéral eTletpouvoirs provinciaux sont co-exlensifs! Si tous deux représen-tent Sa Majesté dans leurs sphères respectives, il nV a cas deraison pour que l'autorité suprême %oit moin Jonsidlréedans une junsdiction plutôt que dans l'autre. Le pouvoirexecutif qni dispose du patrimoine de la nation et de Ta fo

r

tune des citoyens dans la Province de Québec est auss sacréque le pouvoir exécutif qni représente la Reine à OSa s1le grand sceau qui a constitué en autorité les membres duConseil Executif de Québec vient directement de la Ee o

riti rux".'i snnt'V'f" M^^^^°"'
!"^"édiatement de son autôîrue ceux-ci sont autant les représentants du pouvoir souve-rain que les ministres de la Puissance, qui doiVent égalementleurs pouvoirs à l'attestation d'un sceau, différent peutS
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dans la forme, mais venant de la môme source. Dès lors, il

semble au soussigné que, ne fut-ce que pour inculper d'avan-
tage dans l'esprit de la population le respect qu'elle doit à sa
souveraine et à nos institutions, ceux qui gouvernent dans les

Provinces devraient, dans les limites de leurs provinces, jouir
de la môme considération que ceux qui les gouvernent à
Ottawa. Pour le peuple, ses intérêts les plus chers, les plus
immédiats sont peut-être ceux qui résident dans la juridiction
locale, et Sa Majesté ferait un acte gracieux en accordant dans
la distribution de ses honneurs, une place plus importante à
ceux qui ont de si grands intérêts publics et'privés a adminis-
trer et à protéger en son nom. Le soussigné croit qu'il devrait
être suggéré que tous les officiers exécutifs et les membres
des corps législatifs provinciaux prennent rang respective-

ment après les officiers exécutifs et les membres du Parle-
ment correspondants dans la sphère fédérale.

L'ordre de préséance actuel est particulièrement rempli
d'inconvénients dans les cérémonies purement provinciales,
où le représentant de la Reine ne se sent pas libre d'honorer
ceux qu'il désire recevoir. On ne peut nier que les rapports
qui existent entre le lieutenant-gouverneur et ses aviseurs ne
soient des plus intimes comme des plus fréquents, et qu'il y
a des circonstances où le lieutenant-gouverneur aime à
accorder à ses aviseurs une grande considération et la plus
haute courtoisie.

Cependant s'il désire.dans une politesse offerte i ses aviseurs,
convier, pour les honorer, d'autreo personnages officiels, tels

que les orateurs d'Ottawa ou les juges, ou même de simples
officiers de l'armée, ou môme les membres du Parlement
fédéral, il est obligé de reléguer ses ministres à l'arrière

plan, ce qui est une anomalie ; car, après tout, ceux qui
forment le gouvernement d'une province devraient être plus
élevés dans la hiérarchie des honneurs que de simples députés
ou que ceux qui n'ont d'autres titres qu'une commission
militaire et qui ne sont revêtus d'aucun pouvoir exécutif. La
conséquence de cet état de chose, c'est que les lieutenant-
gouverneurs sont condamnés à une abstention pres([ue com-
plète et que les démonstrations sociales leur sont pour ainsi
dire interdites.

Le soussigné ose émettre une autre suggestion qui lui paraît
raisonnable. Quoiqu'il soit juste que l'ordre de préséance en
ce qui concerne les personnages provinciaux ne soit que dans
les limites de chaque province, il semble que pour les fins de
la représentation officielle, la cité d'Ottawa devrait être con-
iidérée comme un point neutre en dehors de toutes les pi ovin-
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ces. La capitale de la Confédération est le cœur du pays Le»
rapports constants qui doivent exister entre le gouvernement
lederal et les gouvernement provinciaux nécessitent la présence
de personnages provinciaux à Ottawa, et l'adhérence stricte à
I ordre de préséance tel qu'établi serait, à un moment donné,
un sujet d'humiliation por- une classe importante de con-
vives ou d'invités, et le soussigné ne croit pas que ^lans une
lete olhcieile, nécessitant le concours des hommes nu-
hlicij des provinces, il soit raisonnable de n'accorder de
préséance qu'aux personnages locaux de la province d'Ontario
au détriment des hommes publics des autres provinces parce
que le hasard aura voulu que cette démonstration se fasse
dans une ville qui, avant d'être de leur province, est la capitale
du Canada, c'est-à-dire la résidence ofHcielle de celui qui
représente la Reine pour toutes les provinces également
dans le cercle étendu de ses attributions.

*
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